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	Module VIII 
La protection des droits fondamentaux dans l'Union européenne 


	I. Aperçu chronologique de la protection des droits de l'homme (ou droits fondamentaux) dans la Communauté et dans l’Union européennes : 


Evolution d’une absence de référence générale aux droits fondamentaux dans les traités originaires à l’adoption d’une Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne destinée à être intégrée dans la future Constitution de l’UE ( montée en puissance des droits fondamentaux

A. Les origines : absence de protection des droits fondamentaux dans la Communauté européenne

· Absence de référence spécifique aux droits de l'homme dans les Traités fondateurs
· Uniquement certaines dispositions protectrices des droits individuels : exemple : égalité de rémunération entre les hommes et les femmes Mais origine économique de son insertion dans les traités

Facteurs d’explication d’une telle absence de référence ?

· Caractère fonctionnaliste de la construction européenne fondée sur des réalisations concrètes ; pas d’objectif de créer une structure fédérale notamment en raison de l’échec de la CED

· Absence de nécessité car les domaines CE d’action, principalement économiques, ne devraient pas interférer avec les droits de l’homme, au sens des droits civils et politiques + double emploi avec les Constitutions nationales et la CEDH 

· Difficulté d’aboutir à un consensus sur le contenu d’un catalogue de droits

Position initiale CJCE :

Arrêt Stork, (aff. 1-58) 1959 : refus de se prononcer sur un recours en annulation d'un règlement adopté par la Haute autorité de la CECA jugé incompatible avec le droit de propriété garanti dans la Constitution allemande 

« Attendu […] que, de même, selon l'article 31 du traité CECA, la Cour n'a qu'à assurer le respect du droit dans l'interprétation et l'application du traité et des règlements d'exécution ; qu'en règle générale, elle n'a pas à se prononcer sur les règles de droit interne ; qu'en conséquence, elle ne saurait examiner le grief selon lequel, en prenant sa décision, la Haute Autorité aurait violé des principes du droit constitutionnel allemand (notamment les articles 2 et 12 de la loi fondamentale) » (Point 4).

La Cour met l’accent sur les délimitations de sa compétence.

( problème : lacune dans la protection des droits de l'homme, dès qu’elles passent dans l’ordre communautaire, les compétences soumises à des restrictions constitutionnelles dans les pays membres ne sont plus limitées d’aucune façon par les droits et libertés fondamentaux.

Déficit de protection accentué dans les pays qui disposent d’une Cour constitutionnelle (Italie, Allemagne)

B. L’instauration jurisprudentielle d’une protection des droits fondamentaux : attitude défensive de la CJCE 

· Réaction de la CJCE (arrêts Stauder de 1969 et arrêt Internationale Handelsgesellschaft de 1970) nécessité d’instaurer une protection communautaire des droits fondamentaux en raison de la menace sur la primauté du droit communautaire exercée par les Cours constitutionnelles nationales. 

· Arrêt Stauder 29/69 de 1969 : 
question préjudicielle adressée par un tribunal administratif allemand portant sur la validité au regard des droits fondamentaux de la décision de la Commission du 12 février 1969 permettant à certaines catégories de consommateurs d’acheter du beurre à prix réduit à condition que leur nom soit révélé au vendeur.

(  « Peut-on considérer comme compatible avec les principes généraux du droit communautaire en vigueur le fait que la décision de la Commission […] lie la cession de beurre à prix réduit aux bénéficiaires de certains régimes d'assistance sociale à la divulgation du nom du bénéficiaire au vendeur? »

Dans son arrêt rendu à titre préjudiciel, la Cour a procédé à une interprétation de la disposition litigieuse comme n'imposant pas - sans toutefois l'interdire - l'identification nominative des bénéficiaires. Cela lui a permis de conclure « qu'ainsi interprétée, la disposition litigieuse ne révèle aucun élément susceptible de mettre en cause les droits fondamentaux de la personne compris dans les principes généraux du droit communautaire dont la Cour assure le respect » (point 7)

· Arrêt Internationale Handelsgesellschaft 11/70 de 1970
Question préjudicielle adressée à la Cour par un tribunal administratif allemand relativement à la validité d'un règlement du Conseil du 13 juin 1967, portant organisation commune des marchés dans le secteur des céréales. 

La juridiction allemande considérait le régime de cautionnement prévu par le règlement comme contraire aux principes de liberté d'action et de disposition, de liberté économique et de proportionnalité résultant notamment des articles 2 et 14 de la loi fondamentale allemande. 

Or elle estimait que les règlements communautaires devaient, au même titre que les lois nationales allemandes, respecter les droits fondamentaux élémentaires garantis par la constitution allemande sans quoi la primauté du droit communautaire se heurterait aux principes de la loi fondamentale allemande

 « Attendu que le recours à des règles ou notions juridiques du droit national pour l’appréciation de la validité des actes arrêtés par les institutions de la Communauté, aurait pour effet de porter atteinte à l’unité et à l’efficacité du droit communautaire; que la validité de tels actes ne saurait être appréciée qu’en fonction du droit CE; qu’en effet, le droit né du traité, issu d’une source autonome, ne pourrait, en raison de sa nature, se voir judiciairement opposer des règles de droit national quelles qu’elles soient, sans perdre son caractère communautaire et sans que soit mise en cause la base juridique de la Communauté elle-même; que, dès lors, l’invocation d’atteintes portées, soit aux droits fondamentaux tels qu’ils sont formulés par la constitution d’un EM, soit aux principes d’une structure constitutionnelle nationale ne saurait affecter la validité d’un acte de la Communauté ou son effet sur le territoire de cet Etat. » (point 3)
« attendu qu’il convient toutefois d’examiner si aucune garantie analogue, inhérente au droit communautaire, n’aurait été méconnue; qu’en effet, le respect des droits fondamentaux fait partie intégrante des principes généraux du droit dont la Cour de justice assure le respect; que la sauvegarde de ces droits, tout en s’inspirant des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, doit être assurée dans le cadre de la structure et des objectifs de la Communauté; qu’il y a lieu dès lors d’examiner, à la lumière des doutes exprimés par le tribunal administratif, si le régime de cautionnement aurait porté atteinte à des droits de caractère fondamental dont le respect doit être assuré dans l’ordre juridique communautaire. » (point 4)

Eléments d’explication de ce « revirement » de la Cour de justice :

· contexte des affaires : à la différence de l'arrêt Stork, les arrêts Stauder et Internationale Handelsgesellschaft ont, d'une part, été rendus sur questions préjudicielles et non pas dans le cadre d'un recours en annulation et, d'autre part, s'inscrivent dans le cadre du traité CEE et non plus du traité CECA

· principale explication : nécessité pour la Cour de justice des Communautés de préserver l'uniformité d'application et la primauté du droit communautaire (affirmée dans l’intervalle à l’occasion de l’arrêt Costa c. Enel de 1964), face à la menace des Cours constitutionnelles nationales (allemande et italienne)

Eléments d’explication du consensus ayant entouré cet activisme de la Cour

· Question du "déficit démocratique" interne à la Communauté. Prise de conscience de l'importance du pouvoir normatif détenu par les institutions CE (fin période transitoire) et de la nécessité de protéger les individus face à ce pouvoir. Or, vu la quasi-absence d'un contrôle parlementaire, le contrôle exercé par la Cour de justice, loin d'agiter le spectre du gouvernement des juges, était plutôt accepté avec clémence en tant que facteur de légitimation.

· En dehors de la CEE, influence du contexte politique de la fin des années soixante : mai 1968 et démocratisation de la vie publique, adoption en 1966 des pactes de l'Organisation des Nations Unies sur les droits civils et politiques et sur les droits économiques, sociaux et culturels.

( Protection des droits fondamentaux de la personne au titre des principes généraux du droit communautaire dont elle assure le respect. 

( Sources d’inspiration : traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, instruments internationaux concernant la protection des droits de l’homme + importance particulière de la Convention européenne des droits de l’homme 

C. L'Acte Unique européen (1986) et ses suites : 

1. Référence à la protection des droits fondamentaux dans le Préambule de l’Acte unique européen signé en 1986 

2. L’arrêt So Lange II de la Cour constitutionnelle allemande adopté en 1986  

( Reconnaissance par la Cour constitutionnelle allemande des changements intervenus  permettant d’assurer désormais une sauvegarde satisfaisante des droits fondamentaux dans le cadre CE : suspension de son contrôle concernant la conformité du droit CE dérivé avec la Constitution allemande 

D. Le Traité de Maastricht (1992) : formalisation de la protection des droits fondamentaux et instauration de la citoyenneté européenne

Article F § 2 TUE (devenu article 6 § 2) : « L’Union respecte les droits fondamentaux tels qu’ils sont garantis par la Convention européenne  des droits de l’homme et tels qu’ils résultent des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, en tant que principes généraux du droit communautaire » 

( premier pas dans le sens de la  constitutionnalisation de la protection des droits fondamentaux MAIS impact réel limité, texte de compromis qui ne modifie pas fondamentalement la situation antérieure. Norme pas  expressément soumise au contrôle de la Cour de justice des Communautés européennes 

Consécration de la citoyenneté de l'Union européenne

· Matérialisation de l'évolution d'une communauté économique vers une union politique

· Définition : toute personne ayant la nationalité d'un État membre (article 17 CE). Citoyenneté de superposition par rapport à celle des États membres, 

· Contenu de la citoyenneté : ensemble hétéroclite qui regroupe des dispositions consacrant l'acquis communautaire et d'autres introduisant réellement de nouveaux droits au bénéfice des ressortissants des États membres et même, pour certains d'entre eux, des "résidents". Enumération limitative mais perspective dynamique 

Introduction de la Coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures

· Nombreux domaines sensibles en termes de droits de l'homme sont considérés comme des questions d'intérêt commun : politique d'asile et d'immigration, conditions du regroupement familial, coopération policière et judiciaire en matière pénale… ( augmentation des points de contact et de friction entre les activités de l'Union européenne et les droits de l'homme

E. Le Traité d’Amsterdam :  les droits de l'homme deviennent un fondement de l'Union européenne

3. Les principes fondamentaux sur lesquels est fondée l’Union

· Consécration des droits de l'homme et des libertés fondamentales comme principes fondamentaux sur lesquels est fondée l’Union 

· Mécanisme de sanction en cas de violation grave et persistante par un Etat membre des principes sur lesquels est fondée l'Union et notamment des droits de l'homme et des libertés fondamentales (modification lors de l'adoption du Traité de Nice pour pouvoir réagir en cas de risque de violation grave, réaction à la situation autrichienne) 

· Respect des principes fondamentaux sur lesquels est fondée l’Union comme condition d’entrée dans l’Union européenne

4. La protection juridictionnelle des droits fondamentaux

· Modification de l'article 46 UE : extension de la compétence de la CJCE pour y inclure l’article 6, § 2 TUE qui consacre le respect par l’Union européenne des droits fondamentaux : pas d'amélioration substantielle de la situation pour les matières déjà soumises à la compétence de la CJCE

· Par contre, progrès pour les matières transférées dans le cadre communautaire, notamment les visas, l’asile et l’immigration, désormais couvertes par la compétence de la Cour. (néanmoins restriction de la compétence préjudicielle de la CJCE)

· Dans le IIIème pilier (coopération policière et judiciaire en matière pénale), compétence de la Cour de justice mais limitée, facultative et différenciée. 

5. Nouvelles compétences en vue de promouvoir le respect de certains droits fondamentaux

· Exemple : Nouvelle compétence en matière de lutte contre les discriminations fondées sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle : 

· Egalité entre les hommes et les femmes : extension aux conditions de travail et d’emploi et réaffirmation comme un principe général de l’action de l'Union européenne + compétence en vue de l’élaboration d’une politique proactive « visant à l’application du principe d’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes en matière d’emploi et de travail ».
	II. La Charte des droits fondamentaux de  l’Union européenne et le lien avec la question de l'adhésion a la Convention européenne des droits de l'homme


F. La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (proclamation solennelle, à Nice, en décembre 2000)

1°. La genèse

· Option de rédaction d’un catalogue de droit fondamentaux propre à l’Union récurrente dans l'évolution de la construction européenne 

· Relance officielle de ce projet par la Présidence allemande, au Conseil européen de Cologne de juin 1999. Objectifs = ancrer l'importance exceptionnelle des droits fondamentaux et leur portée de manière visible pour les citoyens de l’Union + renforcer la légitimité de l’Union 

Arguments en faveur

· Renforcement de la sécurité juridique

· Renforcement de la légitimité de l’UE et du sentiment d’appartenance des citoyens à l’UE

· Renforcement de l’effectivité de la protection des droits fondamentaux

Arguments à l’encontre

· Absence d’opportunité : difficultés technico-politiques et risque d’aboutir à un texte minimaliste

· Inutilité : double emploi avec CEDH et constitutions nationales, autres options préférables

· Dangers : rigidité d’un catalogue écrit, impact potentiel sur la répartition des compétences

2°. Le caractère novateur du processus d'élaboration de la charte

· Elaboration par une enceinte, rebaptisée "Convention" dont la composition reflète les principales sources de légitimité nationales et européenne (méthode reprise pour la Convention sur l'avenir de l'UE ainsi que dans le projet de traité établissant une Constitution pour l'Europe)

· Effort de publicité et de transparence des travaux.

· Adoption au consensus 

3°. Contenu de la charte et portée des droits qui y sont reconnus

· Codification à droit constant ( pas de progrès substantiels

· Droits regroupés autour de six valeurs fondamentales : 

· Dignité (articles 1 à 5 devenus II-61 à II-65), 

· Libertés (articles 6 à 19 devenus II-66 à II-79), 

· Egalité (articles 20 à 26 devenus II-80 à II-86), 

· Solidarité (article 27 à 38 devenus II-87 à II-98), 

· Citoyenneté (articles 39 à 46 devenus II-99 à II-106) 

· Justice (articles 47 à 50 devenus II-107 à II-110).

· Dispositions générales régissant l’interprétation et l’application de la Charte (articles 51 à 54 devenus II-111 à II-114)

· Consécration de l’indivisibilité des droits fondamentaux : droits civils et politiques ainsi que droits économiques et sociaux rassemblés dans la charte 

· Limitation aux droits garantis admissible si prévue par la loi, respect du contenu essentiel des droits, limitation nécessaire et répondant effectivement à des objectifs d’intérêt général reconnus par l’Union ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui, conformément au principe de proportionnalité. 

Droits civils et politiques : 

· CEDH = source d'inspiration privilégiée et seuil minimal de protection car obligation d'éviter une régression par rapport à la jurisprudence de la Cour de justice qui les protège en tant que principes généraux du droit. (articles II-112 et II-113 garantissent cette non-régression)

· Mais la Charte va plus loin que la CEDH en élargissant la portée de certains droits et en en puisant dans d'autres conventions 

Exemples : 

· article II-69 droit de se marier et fonder une famille correspond à l’article 12 CEDH mais son champ d’application peut être étendu à d’autres formes de mariage si les législations nationales le prévoient ;

· droit d’asile – article II-78 de la Charte ; droits de l’enfant : article II-84 de la Charte)

Droits sociaux :

Consécration de l’indivisibilité des droits fondamentaux : droits civils et politiques ainsi que droits économiques et sociaux rassemblés dans la charte

Importantes controverses liées notamment au mandat du Conseil européen de Cologne qui faisait référence aux « droits économiques et sociaux tels qu’énoncés dans la Charte sociale européenne et dans la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs (…) dans la mesure où ils ne justifient pas uniquement des objectifs pour l’action de l’Union ».

( Introduction de la notion de « principes sociaux » situés entre les droits sociaux et les objectifs programmatiques

Craintes de l’impact de la reconnaissance de droits sociaux sur la répartition des compétences
4°. Champ d’application des droits de la charte 

Nécessaire prise en compte des caractéristiques spécifiques de l’Union européenne : la Charte doit s'articuler avec les Constitutions nationales et avec la Convention européenne des droits de l'homme. 

Champ d’application matériel de la charte 

· Application à l’ensemble des domaines d’activité de l’Union européenne

· Application aux institutions et organes de l'Union ainsi qu'aux Etats membres quand ils mettent en œuvre le droit de l'Union (article II-111 de la Charte)

· En principe, absence d'impact sur la répartition des compétences entre la Communauté et l'Union, d'une part, et les Etats membres, d'autre part

Champ d’application personnel de la charte

· Principe d'universalité des droits de l'homme ( reconnaissance de la plupart des droits de la Charte à toute personne, 

· Toutefois : Le bénéfice de certains droits de la charte est réservé aux citoyens de l’Union (certains droits du Titre V « Citoyenneté : articles II-99, II-100, II-105 et II-106)

· Article II-81 § 2 de la Charte : interdiction de discrimination fondée sur la nationalité ne vaut que dans le domaine d’application de la Constitution et sans préjudice de ses dispositions particulières, c'est-à-dire, a priori limitation aux ressortissants d'un Etat membre de l'UE.

5°. Garantie des droits reconnus dans la charte

· L’adoption d’une nouvelle charte de l’Union n’implique pas, en tant que telle, l’instauration de nouveaux moyens de mise en œuvre des droits reconnus ou de nouveaux recours juridictionnels (cf. Article 111 de la charte qui prévoit qu'elle ne crée aucune compétence ni tâche nouvelles pour l’Union et ne modifie pas celles définies dans les autres parties de la Constitution). 

· Quid impact article 47 (II-107) de la charte consacré au droit à un recours juridictionnel effectif ? possibilité d'un impact sur la jurisprudence de la CJCE ou du TPI en matière d'élargissement de l'accès des particuliers aux juridictions communautaires

6°. Statut de la Charte 

Symptôme d’une nouvelle approche autonome en matière de droits de l’homme, 

· Proclamation solennelle à Nice par le Parlement européen, le Conseil de l'Union européenne et la Commission européenne.( Impact essentiellement symbolique 
· Utilisation pour justifier certaines interventions législatives de l'Union européenne dans le domaine des droits de l'homme.
MAIS possibilité d'effets juridiques même si pas de caractère contraignant : 
· nombreuses références effectuées par les avocats généraux auprès de la CJCE 
· références par le TPI au titre des principes généraux du droit communautaire (arrêt dans l’affaire Jégo Quéré 2002, article 47 de la Charte relatif au droit à un recours effectif)

· première référence expresse à la Charte par la Cour de justice à l’occasion de l’arrêt du 27 juin 2006, dans l’affaire Parlement c. Conseil, recours en annulation à l’encontre de la directive du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement familial (JO L 251, p. 12) ( Invocation d’une violation du droit au respect de la vie familiale (article 8 CEDH et article 7 de la Charte) et de l’interdiction des discriminations fondées sur l’âge (article 14 CEDH et 21 de la Charte) 
« S’agissant de la charte, elle a été proclamée solennellement par le Parlement, le Conseil et la Commission à Nice le 7 décembre 2000. Si cette charte ne constitue pas un instrument juridique contraignant, le législateur CE a cependant entendu en reconnaître l’importance en affirmant, au deuxième considérant de la directive, que cette dernière respecte les principes qui sont reconnus non seulement par l’article 8 de la CEDH, mais également par la charte. 

« Par ailleurs, l’objectif principal de la charte, ainsi qu’il ressort de son préambule, est de réaffirmer «les droits qui résultent notamment des traditions constitutionnelles et des obligations internationales communes aux États membres, du traité sur l’Union européenne et des traités communautaires, de la [...] [CEDH], des Chartes sociales adoptées par la Communauté et par le Conseil de l’Europe, ainsi que de la jurisprudence de la Cour [...] et de la Cour européenne des droits de l’homme».

· Question du statut de la Charte à l’ordre du jour de la Convention sur l'avenir de l'Union européenne
· Traité constitutionnel de l’UE (octobre 2004) : référence à la Charte à l’article I-9 et intégration de la Charte dans le chapitre II de la Constitution européenne  
Article I-9 : Droits fondamentaux
« 1. L'Union reconnaît les droits, les libertés et les principes énoncés dans la Charte des droits fondamentaux qui constitue la partie II ».

Maintien de la Charte dans son intégralité (y compris le préambule) mais modifications des dispositions finales notamment pour rassurer certains EM sur l’absence d’impact sur la répartition des compétences entre l’UE et les EM

Impact de l’insertion de la Charte dans le traité constitutionnel sur le statut juridique des droits énoncés 

L’intégration de la Charte dans la deuxième partie de la Constitution de l’UE a pour effet de lui conférer un statut juridiquement contraignant. 

Les droits qui y sont inscrits sont placés au sommet de la hiérarchie des normes de l’Union, l’ensemble des actes de droit dérivé devant s’y conformer. 

Attention : 

· pas de statut supra-constitutionnel (cf. Loi fondamentale allemande)

· Il faut relativiser le caractère « révolutionnaire » d’une telle intégration au vue des effets juridiques que la Charte avait déjà engendrés

Le statut de droit fondamental, consacré de manière indubitable par l’insertion dans la Charte de droits auparavant uniquement repris dans le droit primaire ou dérivé, est susceptible d’avoir un impact juridique. 

( L’interprétation juridictionnelle de ces droits devrait tenir compte de leur caractère fondamental en en étendant le plus possible les potentialités et en appréciant strictement les restrictions qui y sont apportées. 

( Une influence pourrait également s’exercer quant à l’invocabilité de ces droits dans les rapports entre particuliers (applicabilité horizontale) 

G. Le lien entre la Charte et la Convention européenne des droits de l’homme : la question de l’adhésion de l’UE à la CEDHE
· Ni la Communauté ni l'Union ne sont actuellement formellement liées par la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH) 
( Impossibilité de se plaindre directement devant la Cour de Strasbourg d’une violation des droits fondamentaux qui trouve sa source dans un acte de la Communauté ou de l’Union

( Par contre, notamment depuis les arrêts Matthews c. RU (1999) et Bosphorus c. Irlande (2005) de la Cour de Strasbourg, mise en cause indirecte du droit CE possible par l’entremise d’une action contre un Etat membre

· Complémentarité entre les options de rédaction d'une Charte des droits fondamentaux propre à l'Union européenne et d’adhésion à la Convention européenne des droits de l’homme : cf. modèle constitutionnel des Etats membres
· Arguments en faveur d'une adhésion de l'Union européenne à la CEDH : 

· soumission de l'Union européenne à un contrôle extérieur en matière de droits de l’homme;

· éviter mise en cause responsabilité des Etats membres pour des violations de la Convention européenne des droits de l'homme découlant du droit de l'Union; 

· éviter apparition d’interprétations divergentes voire contradictoires des droits fondamentaux par les deux Cours européennes chargées d’en assurer le respect.
· Absence de compétence de la Communauté, sans modification des traités, en vue d’adhérer à la CEDH (avis 2/94 de la CJCE, mars 1996). ( Question de l'adhésion à l'ordre du jour de la Convention sur l'avenir de l'Union. 

· ( Insertion d’une disposition imposant l'adhésion de l'Union à la CEDH dans le traité constitutionnel (article I-9)
« § 2. L'Union adhère à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales. Cette adhésion ne modifie pas les compétences de l'Union telles qu'elles sont définies dans la Constitution ».

· Adoption du Protocole n° 14 à la CEDH (mai 2004)

Un nouveau § 2 est inséré à l’article 59 de la Convention (signature et ratification) qui prévoit que : 

« 2
L’Union européenne peut adhérer à la présente Convention. »

Ce Protocole doit être ratifié par l’ensemble des EM du Conseil de l’Europe. Au 5 avril 2006, soit près de deux ans après son adoption, tous les Etats sauf la Russie ont signé le Protocole ; parmi ces signataires, 11 doivent encore le ratifier.
· Rapport Juncker au Conseil de l’Europe

Dans son rapport « Conseil de l’Europe et Union européenne : une même ambition pour le continent européen » du 10 avril 2006, demandé par le Troisième Sommet du Conseil de l’Europe (Varsovie, mai 2005), Jean-Claude Juncker (premier ministre du Grand-Duché de Luxembourg) préconise le recours à l’article 48 UE en vue de procéder à l’adhésion de l’UE à la CEDH dans les meilleurs délais indépendamment de l’entrée en vigueur du traité constitutionnel. Selon lui, les gouvernements des Etats membres pourraient prendre, en vertu de cet article, l’initiative de soumettre à leurs parlements, sous la forme d’un protocole, une décision qui ouvre la voie à l’adhésion de l’UE à la CEDH 

	III. Autres perspectives :


Mise sur pied en 2002 d’un Réseau d’experts indépendants en matière de droits fondamentaux 

Objectif : assurer un degré élevé d’expertise pouvant donner aux institutions européennes des informations objectives et fiables sur l’activité législative et jurisprudentielle des Etats membres et sur leur pratique notamment administrative, en matière des droits fondamentaux.

Elaboration d’un rapport annuel sur la situation des droits fondamentaux dans l’Union et ses Etats membres auquel s’ajoutent des rapports thématiques et des avis ponctuels.

http://europa.eu.int/comm/justice_home/cfr_cdf/index_en.htm
Création d’une Agence des droits fondamentaux (cf conclusions du Conseil européen de décembre 2003)

Objectif :  collecte et analyse de données relatives aux droits de l'homme en vue de définir la politique de l'Union dans ce domaine, extension du mandat de l’actuel Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes 

Une consultation publique a été organisée par la Commission préalable à la rédaction d’une proposition de règlement portant création d'une Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne (30 juin 2005, COM(2005) 280 final)
Accord sur la mise sur pied de l’Agence et son fonctionnement dès début 2007 au Conseil JAI des 4-5 décembre 2006 :
· droit de formuler des avis aux institutions de l’UE et aux EM quand ils mettent en ouvre le droit CE soit d’initiative soit à la demande du PE, du Conseil ou de la Commission, sans interférence avec les procédures législatives et juridictionnelles ;

· présentation d’un rapport annuel sur les droits fondamentaux et de rapports thématiques ;
· collaboration étroite avec le Conseil de l’Europe ;
· possibilité d’interventions ponctuelles dans le domaine de l’espace pénal européen à la demande des institutions de l’UE ou des EM + réévaluation de sa mission dans ce domaine fin 2009 ;
· champ d’application géographie : principalement les EM + pays candidats.
